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Une classification au rabais des agents publics 
qui s’impose à nous …       Merci qui ? 

Le SNU

Supplément familial : 
Assurez-vous de bien compléter et 
transmettre l’attestation de mise à 

jour du supplément familial de 
traitement transmis par la DR 

avant le 31 octobre 2020. 

Fractionnement : 
Rappel : pensez à poser vos jours 

de fractionnement avant le 31 
décembre 2020. Vous pouvez aussi 

choisir de les mettre dans votre 
CET. 

Lors du CSEC du 21 juillet 2020, la DG a présenté aux élus la 
nouvelle classification des agents publics validée par le Guichet Unique. 
Comme nous vous l’avions annoncé, des changements vont s’imposer à 
nous, agents publics de Pôle Emploi, dès le 1er janvier 2021 : transposition 
dans une nouvelle grille de classification des emplois suivi d’un 
repositionnement dans le référentiel métier.

Pour plus de précisions,  et en savoir plus sur votre avenir statutaire à PE, 
le SNU vous invite à des réunions en HMI/ visio les 

-Jeudi 26 Novembre de 14h à 16h pour les agents publics des 
départements 49 – 53 - 72

-Jeudi 3 décembre  de 14h à 16h pour les agents publics des 
départements 44 et 85

Voici la procédure si vous souhaitez participer à l’une de ces réunions : 
1 – confirmer votre participation en envoyant un mail à  
Syndicat.SNUPaysdeloire@pole-emploi.fr
2 – prévenir votre ELD 
3 – poser votre code HMI dans l’outil de gestion d’absence en allant dans 
WD9 (mandats sociaux et cession d’heures)  en valorisant l’après-midi.

PAYS DE LA LOIRE
14 octobre 2020

PUBLIC ’Info

Temps partiel : Pensez à faire le renouvellement de votre temps partiel
2 mois avant la date anniversaire de votre demande initiale. 

Agents publics, sachez que l’accord de votre temps partiel est valable 3 ans. 


